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PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

+ Patrimoine bati a protéger pour des motifs d'ordre
culturel, historique, architectural - Protection souple

@ Mare et plan d'eau a préserver pour des motifs d'ordre écologique

—— Haie ou alignement d'arbres a proteger pour des motifs d'ordre
culturel, historique, architectural

Patrimoine naturel a protéger pour des motifs écologiques
B Emplacement réservé

[ ] Batiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination

[] oAP

ZONAGE

|| UAa: Centre-ville dArgentan
UAb : Centre bourg dense a dominante d'habitat

-1 UBDb: Secteur mixte a dominante d'habitat des villages
ou des faubourgs des bourgs importants

.| UCb: Secteur d'habitat pavillonnaire peu dense et/ou a préserver
|| UE: Secteur d'équipement public et d'intérét collectif

|| N:Zone naturelle

| Nj:Secteur naturel de jardin

| A:Zone agricole

Az Activité artisanale ou industrielle située en zone agricole
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